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ICPE ELEVAGE

DOSSIER DE 
DEMANDE D'ICPE

ELEVAGE N°1 

DONT - EiE R512-8 CE
(dérogation R122-3)

- ETUDE DANGERS L512-1
- Ei N2000 R414-19

PHASE 1
RECEVABILITE

INTERNE DREAL
CONTRIBUTIONS

AVIS AE REDIGE
SOUS 50 JOURS

DOSSIER EP = 
DOSSIER DE

DEMANDE D'ICPE
ELEVAGE 

N°3

DONT L'EiE R512-8 CE
ET L'AAE

+ ADDITIF EVENTUEL

PHASES 2 
CONSULTATIONS
CONTRIBUTIONS

PHASES 3
CONCERTATION
 APPROBATION

PREFET REGION
=

AE

ECHANGES TECHNIQUES
ENJEUX

 COMPLETUDE / 
RECEVABILITE

NBRE DE DOSSIERS
SERVICES A CONSULTER

1, SI INCOMPLET ET 
IRREGULIER
DEMANDE DE

 COMPLEMENTS 
ET DE CORRECTIONS 

en une seule fois

SERVICES AUTRES 

DDCSPP 
ou Pref

PETITIONNAIRE

4. CONSULTATIONS 
CLASSIQUES

+
CONTRIBUTIONS 

AVIS AE

EP
ICPE 

BOUCHARDEAU

AR AE = 
CONSULT.

TA

PREF
EP

2, SI ENCORE
 INCOMPLET 

ET IRREGULIER
ARRETE MOTIVE

DU PREFET

PETITIONNAIRE

3, RAPPORT DE 
RECEVABILITE
(copie DREAL)

3, INFORME = COMPLET + 
REGULIER  = RECEVABLE

 3 MOIS MAXI APRES DEPOT
SINON FAV. TACITE 

L512-2-1

MAIRIE

DREAL

PREF
EP 

DREAL/ AE

PETITIONNAIRE

7, transmission 
AR AE

+
ANNONCE 
SAISIE TA

DREAL/AE

Copie  AVIS

4. SAISINE AE
+

CONSULTATION 
CLASSIQUE

Le PC peut être accordé dès que 
dossier recevable, mais travaux ne 
peuvent débuter que dès clôture de 

l'enquête ; le ou les maires sont 
consultés, dès ouverture de l'EP.

6. SAISINE DU TA  R512-21 
AVEC AAE –  2  MOIS MAXI 

APRES INFORMATION 
COMPLET

PETITIONNAIRE

DDCSPP

5. SAISINE POUR 
PREPARER EP

DES AR

AVIS

DDCSPP

AVIS

DOSSIER DE
DEMANDE D'ICPE

ELEVAGE N°2

DONT L'EiE R512-8 CE

6.COURRIER DE RAPPEL
DELAI REGLEMENTAIRE

POUR LA FORME

ARS

COURRIER 
CONSULT.
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